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PL 8816

Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement à la 
Fondation Aigues-Vertes  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Subvention de fonctionnement 
Une subvention annuelle de fonctionnement est accordée à la Fondation 
Aigues-Vertes pour personnes mentalement handicapées. Elle s'élève à : 

a) 4 105 000 F en 2003; 
b) 4 850 000 F en 2004; 
c) 5 430 000 F en 2005. 

 

Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.11.00.365.28. 
 

Art. 3 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de la Fondation 
Aigues-Vertes pour personnes mentalement handicapées. 
 
Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Généralités 
En mars 1960, des parents, issus de l'Association genevoise de parents 

d'enfants déficients, actuellement APMH (Association genevoise de parents 
et d'amis de personnes mentalement handicapées) décident de créer la 
Fondation Aigues-Vertes en vue d'accueillir les personnes mentalement 
handicapées adultes. 

Edifié sur un terrain de 21,5 hectares mis à disposition par l'Etat de 
Genève, le village Aigues-Vertes, situé sur la commune de Bernex, devient 
de 1961 à 1990 un vrai petit village comprenant des maisons d'habitation, 
une salle des fêtes, une église, un cimetière et des espaces de travail : la 
ferme et son bétail, les cultures et le jardin, la boulangerie et l'épicerie. 

Ce village a été, à Genève, la première institution accueillant les 
personnes mentalement handicapées adultes. A cette époque, la Fondation 
Aigues-Vertes l'avait confié à des collaborateurs anthroposophes. 

Douze familles d’inspiration anthroposophe s'occupèrent, pendant de 
nombreuses années, pour des salaires symboliques, de 75 personnes 
handicapées, s’organisant de façon similaire aux normes habituelles de la vie 
en société, c'est-à-dire un groupe d'habitation assez important pour avoir une 
vie propre, comprenant à la fois des lieux d'hébergement, de travail, de 
loisirs, de commerce et autant d'espaces à la fois distincts et communs 
permettant l'exercice des rôles sociaux habituels.  

Peu à peu cependant, il apparut aux familles des personnes handicapées 
que, si le village continuait à être pour leurs enfants un lieu de vie privilégié, 
son organisation et son fonctionnement, notamment en raison de l'évolution 
des connaissances et des méthodes dans le domaine de la déficience mentale, 
méritaient des révisions. 

Par ailleurs, les familles dont les enfants avaient grandi souhaitèrent vivre 
à l'extérieur du village et durent être remplacées par des collaborateurs 
sociaux externes et rémunérés. 
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2. Projet « un village pour demain » 

Dans le but d'assurer la pérennité du village et de permettre son 
adaptation aux besoins actuels des personnes mentalement handicapées qui y 
vivent, la Fondation Aigues-Vertes a fait procéder à l'évaluation de son 
organisation et de son fonctionnement en avril 1995. 

Sur la base des recommandations contenues dans le rapport d'évaluation, 
le Conseil de fondation nomme, en septembre 1996, un directeur et lui confie 
l'élaboration d'un projet global pour le village Aigues-Vertes ainsi que sa 
mise en œuvre, après approbation des parties concernées (villageois, 
répondants, collaborateurs et Conseil de fondation). 

Ce projet global intitulé « un village pour demain » vise à l'amélioration 
des conditions d'existence et de travail des villageois. Aigues-Vertes devient 
un lieu novateur pour le bien-être et le développement de chaque personne 
déficiente intellectuelle et représente un dispositif essentiel et original de 
prise en charge de personnes mentalement handicapées adultes du canton. 

Cette nouvelle orientation implique l'engagement de professionnels de 
l'éducation dûment formés et normalement rétribués. 

En 2001, une nouvelle directrice a été engagée et le Conseil de fondation 
a nommé un nouveau président. De même, le Conseil de fondation s’est 
considérablement renouvelé pour bénéficier de nouvelles compétences en 
vue des changements nécessaires dans l'organisation de la fondation. 

 
 
3. Nouveau concept d'accompagnement 
a) Les besoins 

Quarante ans après sa création, la Fondation Aigues-Vertes réaffirme sa 
volonté de poursuivre, en dehors de toute idéologie, son action pour le 
respect et l'épanouissement des personnes vivant avec une déficience 
intellectuelle et veut leur donner, dans la société, la place à laquelle elles ont 
droit au même titre que toute autre personne. Le village Aigues-Vertes a pour 
but l'accueil et la prise en charge de ces personnes. 

 
b) Le concept d'accueil 

La conception globale du village repose sur l'identification des besoins 
individuels et collectifs ainsi que sur les ressources potentielles de chacun, 
afin d'élaborer des projets de réalisation personnelle permettant à chaque 
villageois d'être acteur de sa propre vie et de lui faciliter l'accès aux 
ressources extérieures existantes, en favorisant les échanges réciproques 
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entre le village et les différentes collectivités privées ou publiques présentes 
dans le canton de Genève. 

L'accueil en hébergement et en atelier doit être sécurisant, stimulant et 
individualisé. 

 
c) L'hébergement 

Le village de la Fondation Aigues-Vertes comprend 12 maisons 
d'habitation de 5 à 9 personnes chacune pour une capacité maximale de 
75 personnes.  

Des travaux de rénovation et d’entretien du village seront nécessaires 
dans un avenir proche afin de maintenir une qualité d’accueil acceptable et 
conforme aux normes exigées par l’office fédéral des assurances sociales. De 
même, Aigues-Vertes envisage, afin de répondre aux besoins nouveaux du 
vieillissement de la population avec un handicap mental, de construire un 
établissement pour personnes handicapées vieillissantes dans le village. Ce 
projet de réaménagement du village, en discussion avec le département, fera 
l’objet d’un projet de loi d’investissement distinct, lorsque le projet sera 
finalisé. 

 
d) Les ateliers d'occupation et de travail 

Les activités des ateliers d'occupation et de travail comprennent : 
– un atelier d'occupation et de développement personnel pour les personnes 

les plus dépendantes; 
– un secteur « artisanat » regroupant les ateliers de poterie, de tissage et de 

laine; 
– un secteur de production agro-alimentaire d'orientation biologique 

comportant 4 ateliers : 
•  le jardin pour les produits maraîchers; 
•  la ferme pour les cultures céréalières et l'élevage de 20 unités de gros 

bétail; 
•  la boulangerie pour la production de pain; 
•  la boutique villageoise. 
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Pour la vente et la distribution de ses produits, la Fondation Aigues-
Vertes possède une boutique, « La Barquerolle », en Ville de Genève. 

Sur les 84 places que comptent les ateliers, 9 sont réservées à l'accueil 
d'externes, soit des personnes mentalement handicapées qui vivent en famille 
ou dans d'autres institutions et qui viennent travailler au village Aigues-
Vertes. 

 
e) La prise en charge socio-éducative 

En 2002, 134 personnes pour 114,45 postes encadrent les villageois au 
niveau de l'hébergement et des ateliers pour une population totale de 
84 personnes accueillies, soit pour 
– les homes : 69,2 postes ; 
– les ateliers : 16,9 postes ; 
– l’infirmerie : 2,25 postes ; 
– l’économat et les services : 13,6 postes ; 
– l’entretien : 5,5 postes ; 
– l’administration : 7 postes. 

 
Seul un personnel compétent peut assurer l'encadrement voulu. En plus 

des qualités morales et des compétences professionnelles, une sensibilité aux 
problèmes du handicap mental est indispensable. 

Dès le 1er janvier 2002, la Fondation Aigues-Vertes a appliqué les 
barèmes salariaux de l’Etat et a cherché à renforcer son équipe éducative. 
Une convention collective de travail est en cours de négociation avec les 
partenaires sociaux et une clarification des conditions-cadre de travail et des 
cahiers des charges de chacun est en cours. 
 
4. Subvention fédérale 

Le village Aigues-Vertes est au bénéfice d'une subvention fédérale de 
l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) et répond aux exigences de 
cet office qui a introduit le concept « assurance de qualité ». 

Le taux d’encadrement des personnes avec un handicap mental doit être 
augmenté dans le futur pour répondre à l’évolution de leurs besoins. En effet, 
les conséquences du vieillissement de ces personnes consistent en des 
activités plus limitées et un encadrement par des professionnels plus 
important. La classification des places telle que définie par l’OFAS sera 
revue dès 2003 pour refléter ces changements. Elle impliquera une 
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augmentation de la subvention fédérale mais également une augmentation du 
nombre de postes. 
 
5. Subvention cantonale 

Jusqu'à fin 2000, seul le département de l'intérieur, de l'agriculture, de 
l'environnement et de l'énergie versait une subvention à la Fondation Aigues-
Vertes pour la ferme, subvention supprimée dès 2001. 

En 2002, le Grand Conseil a accordé à la Fondation Aigues-Vertes une 
subvention de fonctionnement de 1 700 000 F.  

La Commission des finances du Grand Conseil relevait alors que le 
fonctionnement du village, après clarification des échelles salariales des 
professionnels notamment, coûterait probablement le double. Un grand effort 
de réorganisation et de professionnalisation a été mené, notamment sur le 
plan de la comptabilité. Les besoins, en termes d’encadrement professionnel 
des personnes handicapées, ont également été réévalués. 

Le Conseil d’Etat a demandé à l’inspection cantonale des finances un 
rapport confirmant la justesse et la réalité tant de la tenue de la comptabilité 
que des montants et des règles d’attribution aux fonds de réserves. Le rapport 
de l’inspection cantonale des finances sera remis aux députés dès qu’il sera 
disponible. 

Il est également à relever que, le 14 mai 2002, la Fondation Aigues-
Vertes a été certifiée OFAS/AI 2000 ; ISO 9001, ce qui correspond à un 
investissement important dans la mise en place d’un système de gestion de la 
qualité. 

 
Le but de la Fondation Aigues-Vertes, pour le présent et pour l’avenir, est 

de maintenir un lieu de vie chaleureux, sécurisant et ouvert, tout en le 
modernisant et en l'adaptant aux standards sociaux genevois actuels, 
notamment par le renforcement de son équipe de professionnels. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, d'accepter ce projet de loi. 
 
 
 
Annexes: 1. Projet de budgets 2003 - 2006 

2. Commentaires projet de budgets 2003-2004-2005-2006 
3. Rapport annuel 2001 de la Fondation Aigues-Vertes 
4. Préavis technique du département des finances 



PL 88167/37

ANNEXE 1



PL 8816 8/37



PL 88169/37



PL 8816 10/37



PL 881611/37



PL 8816 12/37



PL 881613/37



PL 8816 14/37



PL 881615/37



PL 8816 16/37

ANNEXE 2



PL 881617/37



PL 8816 18/37

ANNEXE 3



PL 881619/37



PL 8816 20/37



PL 881621/37



PL 8816 22/37



PL 881623/37



PL 8816 24/37



PL 881625/37



PL 8816 26/37



PL 881627/37



PL 8816 28/37



PL 881629/37



PL 8816 30/37



PL 881631/37



PL 8816 32/37



PL 881633/37



PL 8816 34/37



PL 881635/37



PL 8816 36/37



PL 881637/37




